
Chaumontoises, Chaumontois,

C’est la rentrée, les enfants ont repris le chemin de 
l’école après avoir fait le plein de repos, de soleil et 
d’activités diverses avec les parents, les frères, les 
sœurs et les copains. C’est parti pour un nouveau 
rythme scolaire  : école sur 4 jours avec un mercredi 
libre pour d’autres activités.

Ce nouveau rythme, entraine bien sûr la suppression 
des TAP … avec un retour pour ceux qui le souhaite, 
de la garderie assurée par le Centre Social (voir 
conditions et règlement auprès du CSR).

La période estivale a permis de réaliser des travaux 
de peinture et d’aménagements divers nécessaires au 
bon fonctionnement de l’école. Le portail de l’école 
maternelle a été remplacé pour une meilleur 
sécurisation des lieux. Les chéneaux de la salle 
polyvalente ont été refaits à neuf pour éviter les 
débordements et les fuites dans la salle.

Les abords et les espaces verts des écoles ont fait 
l’objet de tous les bons soins d’entretien de la part de 
nos services techniques pour que l’accueil et 
l’environnement de ce secteur soit agréable à tous.

Bonne rentrée 2017
La rentrée c’est aussi la reprise des bonnes 
habitudes.

Stationnement
La zone bleue a été créée pour permettre une 
meilleure rotation du stationnement en centre-ville, de 

mauvaises habitudes ont été prises par certains 
automobilistes contrevenants, ils ne seront pas surpris 
d’être verbalisés pour cette infraction.

Poubelles
La mise à disposition de conteneurs pour les ordures 
ménagères ou le tri sélectif contribuent à la propreté 
de la ville, ceux-ci ne sont pas des éléments de 
décoration. 
Le règlement impose qu’ils soient rentrés après 
l’enlèvement du conteneur par le service collecteur et 
au plus tard le soir avant 20 heures.Le non-respect du 
règlement entrainera une verbalisation de l’utilisateur, 
d ’autant que de nombreuses plaintes sont 
régulièrement déposées en Mairie pour gène de 
passage des piétons sur le trottoir.
Merci d’en tenir compte.

Feu de branchages et d’herbes de jardin
Vue la recrudescence du brûlage de branchages et 
végétaux de jardin, cela entraine des nuisances pour 
de nombreux Chaumontois qui se plaignent à juste 
titre de gêne respiratoire et d’odeurs désagréables.

Tout brûlage de végétaux est interdit par 
Arrêté Départemental. Je rappelle que les tailles de 
haies, pelouses et végétaux divers doivent être 
déposés à la DÉCHÈTERIE DE LIANCOURT-ST-
PIERRE, vous trouverez un rappel des horaires 
d’ouvertures dans ce numéro.

Agissons pour bien vivre ensemble.

Pierre RAMBOUR
Maire
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